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CONTEXTE 
 

La société Granit de Guerlesquin a déposé le 22 mai 2018 un dossier de demande d’autorisation 

d’exploiter la carrière du Tertre du Houx à Languédias (22), complété le 7 janvier 2019. Par courrier en 

date du 16 avril 2019, la préfecture a transmis à la société Granit de Guerlesquin copie du rapport de 

l’inspecteur de l’environnement sur la recevabilité de la demande. 

Mme Catherine Blanchard a été désignée comme commissaire enquêteur pour l’enquête publique 

relative à ce dossier, enquête qui s’est tenue en mairie de Languédias du 1er juillet au 1er aout 2019. 

Par courrier en date du 6 aout 2019, Mme Blanchard a transmis à la société Granit de Guerlesquin une 

synthèse des observations recueillies au cours de cette enquête ainsi que quelques questions. 

Les compléments ou précisions apportées en réponse au rapport de synthèse de Mme Blanchard  sont 

présentés dans le présent mémoire.  
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COMPLEMENTS APPORTES  
AUX QUESTIONS DE MME BLANCHARD 

 

 

Le site est traversé par un chemin. L’accès à ce chemin est actuellement fermé par un portail à l’entrée 

du site à l’Est   mais ouvert en limite Ouest. 

L’accès Ouest sera fermé par un portail et/ou une clôture fixe  . 

Des panneaux d’interdiction d’accès seront positionnés aux 3 points suivants : 
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L’utilisation d’explosifs non détonants (poudre noire ou équivalent) n’engendrera pas de risque de 

projection hors site et il n’est pas prévu d’autres mesures de sécurité que l’avertissement préalable au 

tir par une sirène. 

 

 

Une présentation de la société Granite de Guerlesquin, de son développement et des produits 

fabriqués est jointe ci-après. 

 



 

 

 GRANIT DE GUERLESQUIN R081-recevabilite28082019 
 Carrière du Tertre du Houx à languédias (22) 
 Mémoire relatif à la recevabilité 4 



 

 

 GRANIT DE GUERLESQUIN R081-recevabilite28082019 
 Carrière du Tertre du Houx à languédias (22) 
 Mémoire relatif à la recevabilité 5 



 

 

 GRANIT DE GUERLESQUIN R081-recevabilite28082019 
 Carrière du Tertre du Houx à languédias (22) 
 Mémoire relatif à la recevabilité 6 



 

 

 GRANIT DE GUERLESQUIN R081-recevabilite28082019 
 Carrière du Tertre du Houx à languédias (22) 
 Mémoire relatif à la recevabilité 7 



 

 

 GRANIT DE GUERLESQUIN R081-recevabilite28082019 
 Carrière du Tertre du Houx à languédias (22) 
 Mémoire relatif à la recevabilité 8 



 

 

 GRANIT DE GUERLESQUIN R081-recevabilite28082019 
 Carrière du Tertre du Houx à languédias (22) 
 Mémoire relatif à la recevabilité 9 

 

 

 

Le plan des itinéraires empruntés par les camions est présenté au paragraphe 1.2.2 du volet humain 

de l’étude d’impact (VH p.13/14). 

La répartition de ce trafic est complétée sur le plan suivant : 
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100 % du trafic : 

7 à 11 PL/j 

60j/an 

40 % du trafic 

2 à 5 PL/ 

60 % du trafic 

dont 100 % des blocs 

60 % du trafic 

(dont 100 % des blocs) 

4 à 7 PL/j 
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Le plan d’eau Sud pourra servir de réserve incendie. 

Les intervenants disposeront sur site : 

 d’eau en bouteille, 

 d’un téléphone portable. 

 

 

Le zonage Nc présenté au PLUi actuellement en cours d’Enquête Publique ne correspond ni à l’ancien 

périmètre de carrière autorisé, ni au futur périmètre sollicité. 

Il comprend également au droit du projet des « espaces boisés classés » qui ne correspondent qu’à 

des zones de taillis et fourrés. 

La société Granite de Guerlesquin s’est rapprochée de M. Le maire de Languédias pour discuter de la 

délimitation de ce zonage. 

M. le Maire et M. de Beaufort vont rencontrer le commissaire enquêteur pour demander à : 

 étendre la zone Nc à l’ensemble du périmètre de la demande de reprise d‘activité de la 

carrière du Tertre du Houx, 

 supprimer les espaces boisés au sein de ce même périmètre, 

 s’assurer que le règlement de la zone Nc est bien compatible avec l’ensemble des activités 

prévues sur le site et en particulier le concassage criblage. 
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COMPLEMENTS APPORTES  
COURRIERS DE M. CARO ET VIVARMOR 

 

1. LA PRODUCTION 

M. CARO : 

 

VIVARMOR : 

 

L’article 3 de l’Arrêté Ministériel du 22/09/1994 précise que : « L'arrêté d'autorisation mentionne : […] 

les tonnages maximaux annuels à extraire et/ou à traiter ; […). » 

De façon habituelle, les carrières sont présentées en fonction de leur production, c’est à dire des 

tonnages traités (et non des tonnages extraits).  

De plus, rappelons que ce projet a pour vocation initiale la production de blocs de granit (production 

annuelle moyenne de 3300 t/an et maximale de 5000 t/an). Les activités de concassage-criblage 

sollicitées n’ont pour but que de « nettoyer le site » en évitant l’accumulation anarchique de stériles, 

trop couramment observée dans ce genre d’exploitation. 

Cependant, la production totale brute extraite est bien présentée dans le tableau de synthèse de 

présentation du projet (page 11 du dossier), et reste, comme l’évoque M. Caro, « relativement peu 

conséquente ».  

L’étude d’impact tient bien compte de la production de blocs et de granulats (cf par exemple 

l’évaluation du nombre de camions au paragraphe 2.2 du volet humain de l’étude d’impact : VH p.41 

et 42). 
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2. LA PUISSANCE DU CONCASSEUR 

M. CARO : 

 

Les techniques de minage employées (poudre noire ou équivalent) ont pour but de découper le massif 

granitique en blocs.  

Les stériles d’exploitation dont la valorisation est prévue par concassage criblage sont des blocs trop 

fracturés pour être retravaillés en atelier sous forme de pierre de taille. 

L’utilisation d’un concasseur de 500 kW est nécessaire pour permettre de concasser ces blocs de 

granulométrie importante sans avoir recours à l’usage d’un BRH qui serait plus bruyant. 

Il permet également de réduire la durée de la campagne de concassage par rapport à un groupe de 

plus faible capacité. 

 

3. BRUITS ET POUSSIERES 

M. CARO : 

 

VIVARMOR 

 

L’article 22.1 de l’AM du 22/09/1994 ne précise pas de fréquence relative au suivi des bruits. Cette 

fréquence est donc à adapter aux enjeux et impacts de l’activité. 

Rappelons que l’activité envisagée est intermittente et très modeste en comparaison de nombreuses 

exploitations de carrières de production de granulats. 
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Les habitations les plus proches du site sont à moins de 200 mètres des limites de la carrière, mais à 

plus de 400 mètres des activités les plus bruyantes : extractions et concassage criblage. (cf paragraphe 

2.1.2.2 du volet humain de l’étude d’impact : VH p.34 à 37) 

Les fréquences de suivi des bruits et poussières proposées par l’exploitant sont présentées et justifiées 

au paragraphe 3.3 du volet humain de l’étude d’impact (VH p.69 et 70). 

La fréquence triennale retenue est ainsi proportionnelle au faible impact attendu des activités, et à 

leur caractère intermittent. Il est ainsi proposé un premier contrôle lors de lors de la première 

campagne de concassage criblage. 

Si la première campagne de mesures montrait des dépassements, des mesures seraient prises pour 

limiter les émissions et un nouveau contrôle réalisé dès l’année suivante. En cas d’absence de 

dépassement, le suivi aurait ensuite lieu tous les 3 ans 

 

4. COMITE DE SUIVI 

M. CARO : 

 

VIVARMOR 

 

La société Granit de Guerlesquin ne s’oppose pas à la création d’un Comité de Suivi qui pourra être mis 

en place, comme le suggère Vivarmor : « sous la responsabilité du maire de la commune ». 

En cas de mise en place de ce Comité de suivi par la mairie (rappelons ici que la mairie est partie 

prenante du projet car propriétaire d’une partie des terrains), la société Granit de Guerlesquin se 

rendra disponible pour participer à une réunion annuelle, au cours de laquelle elle fera visiter le site 

et présentera les résultats des suivis environnementaux réalisés. 
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5. TIRS DE MINES 

M. CARO : 

 

VIVARMOR 

 

Il n’y aura pas de stockage d’explosif sur le site, mais le local sera bien conservé pour du stockage 

possible d’outillage. Une « coquille » s’est glissée en page 77 où il faudrait lire « L’ancien local explosif 

sera démantelé en fin d’exploitation ». 

Pour l’instant les tirs de mines seront réalisés par un prestataire extérieur dument habilité.  

Si les tirs de mines venaient à être réalisés en interne, le personnel intervenant serait bien évidemment 

formé pour intervenir dans les conditions réglementaires et de sécurité adaptées. 

Préalablement à chaque tir, une sirène retentira pour prévenir les riverains.  

Il n’est pas évident de chiffrer le nombre exact de tirs à réaliser, qui dépend notamment de la variabilité 

de la qualité du gisement. En première approche, il est prévu environ 5 tirs par campagne, soit environ 

30 tirs par an. 

Au regard du type d’explosif mis en œuvre (non détonant : poudre noire ou équivalent) et de la 

distance aux habitations les plus proches (plus de 400 mètres de la zone d’extraction), les vibrations 

générées par les tirs seront très faibles et très inférieures aux seuils réglementaires. Au regard de ces 

effets attendus et afin de limiter les coûts d’exploitation, il n’est pas prévu de contrôle de vibrations. 
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6. FAUNE-FLORE 

 

Préambule : Prise de contact avec Vivarmor 

Préalablement à la présentation des réponses apportées aux critiques de Vivarmor sur le contenu de 

l’étude d’impact, la société Granite de Guerlesquin souhaite préciser à Mme le Commissaire Enquêteur 

que M. De Beaufort a contacté Vivarmor en vue d’organiser une rencontre, qui pourrait avoir lieu en 

septembre. 

Cette initiative a pour objectif de permettre un échange avec l’association et de réfléchir avec eux sur 

une gestion future optimale du site. 

 

Méthodes et périodes d’inventaire 

La partie méthodologique pose le cadre des méthodes et des périodes d’inventaires. Il peut être 

apporté dans les différents paragraphes traitant des résultats de chacun des groupes biologiques des 

précisions méthodologiques dans le cas où certaines spécificités du site d’étude ont requis des 

ajustements ou des approfondissements techniques.  

En termes de pression de prospections, il est à noter que, bien que le site d’étude soit de superficie 

assez réduite et que le projet consiste en une reprise d’exploitation sans extension, chacune des 

campagnes de terrain a mobilisé 2 écologues du bureau d’études ExEco Environnement.  

Concernant les dates des investigations, il a été privilégié pour les 4 campagnes de terrain prévues au 

départ de ne pas manquer de réaliser une campagne en période hivernale étant donné la proximité 

du plan d’eau. Il est à noter que la date du 27 avril 2017 se situe donc presque en mai et proche de la 

date charnière du 5 mai pour les oiseaux nicheurs évoquée par Vivarmor. Elle est favorable pour une 

grande part de la flore et de la faune comme le montre aussi le tableau page 9 du volet faune flore. 

 

Oiseaux 

Les oiseaux nocturnes sont prospectés via plusieurs techniques : la recherche d’indices tels que des 

plumes et des pelotes de rejection ainsi que par l’écoute en parallèle à la réalisation des points 

d’écoute chiroptères. Sur cette deuxième méthode, si les éventuels chants de rapaces nocturnes sont 

manifestement lointains, ceux-ci ne sont pas intégrés à la liste des espèces recensées sur le site 

d’étude. 

Pour l’engoulevent d’Europe, le site d’étude et celui du projet proprement-dit ne présentent pas la 

configuration favorable ni les habitats préférentiels de landes à éricacées voire clairières de landes à 

résineux. 
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Ainsi que le relève Vivarmor pour l’espèce de cormoran observée, il s’agit bien du Grand cormoran. 

Pour ce qui est du Grand gravelot, l’auteur de l’observation ne faisant plus partie du personnel d’ExEco 

Environnement, il est délicat de se prononcer de manière absolue. Il demeure néanmoins probable 

que l’observation porte en fait sur le Petit gravelot qui se rencontre effectivement volontiers dans des 

espaces ouverts en ceinture de plan d’eau. 

 

Malacologie 

Dans la partie relative au cadrage méthodologique (page 8 du volet faune flore), il est bien précisé que 

les recherches relatives à l’escargot de Quimper sont particulièrement mises en œuvre lors que le site 

d’étude se situe dans son aire de répartition ou à proximité. Dans le cas présent, il n’est pas fait état 

de résultats dans la suite de l’étude faune flore. En effet, les campagnes de prospection n’ont pas ciblé 

cette espèce. Toutefois, le personnel mobilisé connaît cette espèce et n’aurait pas manqué de la noter 

même en cas d’observation inattendue dans le cadre de prospections sur d’autres groupes biologiques. 

 

Chiroptères 

Pour ce groupe, les méthodes et périodes de prospections à mettre en œuvre sont proportionnées et 

adaptées au type de projet, à son ampleur et le cas échéant si des enjeux sont déjà connus in situ. Dans 

le cas présent, il ne s’agit pas de projet potentiellement impactant pour ce groupe tels que les parcs 

éoliens par exemple. De plus, le site est de superficie réduite et n’est directement pas inclus dans 

aucun zonage du patrimoine naturel. Par ailleurs, il correspond à une reprise d’exploitation dans un 

périmètre n’affectant pas le plan d’eau voisin et particulièrement pas les vallées boisées des environs 

qui constituent les milieux les plus propices tels qu’évoqués par Vivarmor. Les investigations dans le 

périmètre du projet ont donc visées d’une part à s’assurer de l’absence de gîtes (anfractuosités 

suffisantes, cavités, vieux bâtis…) et d’autre part à apprécier le niveau de fréquentation au plus près 

du projet.  

 

Amphibiens 

Dans la zone d’étude et plus encore dans la zone du projet, il est clairement mentionné l’absence de 

milieux aquatiques de type mare, privilégié par les tritons pour leur reproduction. La configuration du 

plan d’eau voisin, issu de l’exploitation antérieure en carrière, avec ses berges abruptes sur une grande 

part du pourtour, limite son attractivité. Pour ce qui est de la rainette verte (Hyla arborea), elle n’a pas 

été observée au printemps ni entendue malgré un chant très reconnaissable. Entre fin d’été et début 

de l’automne, plusieurs observations d’amphibiens en transit ont été effectuées et cela ne concernait 

toujours pas la rainette verte. Il paraît donc justifié de mentionner qu’a minima la zone du projet ne 

montre pas une attractivité et un enjeu particulier ni significatif pour cette espèce. 
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Entomofaune dont lépidoptères rhopalocères 

Même si les inventaires entomologiques ne prétendent pas à l’exhaustivité, il convient de rappeler que 

le site du projet de reprise d’exploitation est de superficie réduite, que les habitats n’y sont pas 

particulièrement diversifiés ou propices à un cortège varié de papillons notamment. La liste 

manquante correspondant à l’annexe 7 est fournie ci-après. Au vu de ces éléments et du retour 

d’expérience, il demeure possible que certaines espèces très communes et assez ubiquistes 

fréquentent ou transitent aussi par la zone d’étude, telles que le myrtil (Maniola jurtina), le vulcain 

(Vanessa atalanta), l’amaryllis (Pyronia tithonus), le demi-deuil (Melanargia galathea) et le citron 

(Gonepteryx rhamni) sans qu’elles soient particulièrement menacées par le projet. 

Pour d’autres groupes d’insectes, il peut être souligné que les habitats propices aux odonates se 

rencontrent seulement en périphérie (plan d’eau) ou plus loin encore (cours d’eau) et qu’ils ne seront 

pas menacés par le projet. Dans le cas plus particulièrement des orthoptères, les campagnes de 

septembre, entre fin d’été et début d’automne, correspondent à la période où la majorité des espèces 

est adulte et identifiable. Les dates sont alors tout à fait adaptées. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE ANNEXE ANNEXE ANNEXE 7777    
------- 

Liste des lépidoptères 
(ExEco Environnement) 

 

 



Li
st

e
 d

e
s 

lé
p

id
o

p
tè

re
s

E
U

R
.

F
ra

n
ce

E
u

ro
p

e
F

ra
n

ce
B

Z
H

C
a

m
p

. 
1

C
a

m
p

. 
2

C
a

m
p

. 
3

C
a

m
p

. 
4

N
O

M
_

V
A

LI
D

E
_

R
N

O
M

_
V

E
R

N
_

R
D

H
F

F
 2

0
0

7
2

0
0

7
2

0
1

0
2

0
1

2
B

Z
H

 2
0

1
7

B
Z

H
2

4
/1

1
/2

0
1

7
2

3
/0

1
/2

0
1

7
2

7
/0

4
/2

0
1

7
0

7
/0

9
/2

0
1

7

1
9

/0
9

/2
0

1
7

A
g

la
is

 i
o

 
P

a
o

n
-d

u
-j

o
u

r
L

C
L

C
C

C
x

1

C
o

e
n

o
n

y
m

p
h

a
 p

a
m

p
h

il
u

s 
F

a
d

e
t 

co
m

m
u

n
L

C
L

C
C

C
x

1

La
si

o
m

m
a

ta
 m

e
g

e
ra

 
M

é
g

è
re

L
C

L
C

C
C

x
1

P
a

ra
rg

e
 a

e
g

e
ri

a
 

T
ir

ci
s

L
C

L
C

C
C

x
1

P
ie

ri
s 

b
ra

ss
ic

a
e

 
P

ié
ri

d
e

 d
u

 c
h

o
u

L
C

L
C

C
C

x
1

P
ie

ri
s 

n
a

p
i 

P
ié

ri
d

e
 d

u
 n

a
v
e

t
L

C
L

C
C

C
x

1

P
ie

ri
s 

ra
p

a
e

 
P

ié
ri

d
e

 d
e

 l
a

 r
a

v
e

L
C

L
C

C
C

x
1

0
0

0
7

7

R
E

E
te

in
te

C
R

E
n

 d
a

n
g

e
r 

cr
it

iq
u

e
 d

'e
xt

in
ct

io
n

E
N

E
n

 d
a

n
g

e
r 

V
U

V
u

ln
é

ra
b

le

N
T

Q
u

a
si

-m
e

n
a

cé
e

LC
P

ré
o

cc
u

p
a

ti
o

n
 m

in
e

u
re

N
A

N
o

n
 a

p
p

li
ca

b
le

N
E

N
o

n
 é

v
a

lu
é

e

D
D

D
o

n
n

é
e

s 
in

su
ff

is
a

n
te

s

E
E

xc
e

p
ti

o
n

n
e

ll
e

R
R

T
rè

s 
ra

re

R
R

a
re

A
R

A
ss

e
z 

ra
re

P
C

P
e

u
 c

o
m

m
u

n
e

A
C

A
ss

e
z 

co
m

m
u

n
e

C
C

o
m

m
u

n
e

C
C

T
rè

s 
co

m
m

u
n

e

D
D

o
n

n
é

e
s 

in
su

ff
is

a
n

te
s

C
at

ég
o

ri
es

 U
IC

N
 p

o
u

r 
le

s 
lis

te
s 

ro
u

g
es

C
la

ss
es

 d
e 

ra
re

té

E
tu

d
e

s 
T

e
rr

a
in

T
o

ta
l

Li
st

e
s 

R
o

u
g

e
s

D
é

te
rm

in
a

n
t 

Z
N

IE
F

F

R
é

g
io

n
a

l

F
ra

n
ce

R
a

re
té R
é

g
io

n
a

l

P
R

O
T

E
C

T
IO

N
N

O
M

S

E
xE

co
 E

n
v
ir

o
n

n
e

m
e

n
t

1
 /

 1




